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Je tiens à souligner à nouveau que l'ATD veut à
la fois :

-Privilégier le contact personnel avec tous ceux
qui lui font quotidiennement appel. Ils savent
qu'ils sont assurés de trouver à l'Agence l'inter-
locuteur disponible, prêt à répondre à leurs inter-
rogations, à assurer le suivi d'un dossier, à les
rencontrer si nécessaire.

-Utiliser tous les moyens d'informer et de com-
muniquer. Certes toutes nos communes ne pos-
sèdent pas encore une adresse électronique et
encore moins un site internet. Mais l'ATD doit
aussi à ses adhérents qui disposent ou dispose-
ront inévitablement  un jour des " technologies
de l'information et de la communication ", d' y
recourir largement elle-même.

C'est pourquoi , d'ici à la fin du mois de février,
le nouveau site internet de l'Agence Technique
Départementale sera opérationnel et une lettre
hebdomadaire consacrée à l'actualité juridique
sera adressée par courriel à nos adhérents. 

Cette lettre, dans un premier temps, sera “tes-
tée” auprès de quelques- uns d'entre vous avant
d'être   diffusée à tous ceux qui le souhaitent et
qui nous aideront à parfaire ce nouvel outil de
travail.

Rendez-vous donc dans quelques semaines pour
un premier bilan. Mais avant tout, internet ou
pas : interrogez-nous !

EdiTo

La lettre  aux  adhérents  de  l’Agence  Technique  Départementale



Partenaires - N° 96 - Février 20072

Administration                  
Urbanisme

(...) Considérant qu'il ressort des pièces
du dossier soumis aux juges du fond
qu'après avoir fait constater (...) que des
travaux de terrassement se poursuivaient
sur le terrain d'assiette appartenant à
Mme A, le maire de Saint-Laurent-du-Var,
agissant au nom de l'Etat, estimant que le
permis de construire était périmé depuis le
24 novembre 1998, a ordonné à Mme A
par arrêté du 30 novembre 1998, (...) d'in-
terrompre les travaux en cours ; 

Considérant qu'aux termes du dixième
alinéa de l'article L. 480-2 du code de l'ur-
banisme : Dans le cas de constructions
sans permis de construire ou de construc-
tions poursuivies malgré une décision de la
juridiction administrative ordonnant qu'il
soit sursis à l'exécution du permis de
construire, le maire prescrira par arrêté
l'interruption des travaux ainsi que, le cas
échéant, l'exécution, aux frais du
constructeur, des mesures nécessaires à la
sécurité des personnes ou des biens (...)

Considérant que lorsqu'il constate la
péremption d'un permis de construire et la

réalisation de travaux postérieurement à
cette date, le maire est conduit nécessai-
rement à porter une appréciation sur les
faits ; qu'il ne se trouve donc pas, pour
prescrire par arrêté l'interruption de ces
travaux, en situation de compétence liée
rendant inopérants les moyens tirés des
vices de procédure dont serait entachée sa
décision ; 

Considérant que  (...)la cour administra-
tive d'appel de Marseille s'est fondée sur le
fait que, le maire n'était pas tenu malgré
cette péremption, d'ordonner leur inter-
ruption, et aurait donc dû en vertu des dis-
positions de l'article 8 du décret du 28
novembre 1983 alors en vigueur, mettre à
même Mme A de présenter des observa-
tions écrites dès lors que les travaux en
cause ne présentaient pas un risque pour
la sécurité ou la salubrité publiques impo-
sant une procédure d'urgence ; que ce fai-
sant, la cour n'a pas commis une erreur de
droit (...) 

CE 29/12/06 n° 271164

Péremption du permis
de construire et pour-
suite des travaux...

Lorsqu'il constate que des travaux ne présentant pas un risque pour la sécuri-
té ou la salubrité publiques, se poursuivent en dépit de la péremption du per-
mis de construire,  le maire ne peut ordonner leur interruption qu'à  l'issue
d'une procédure contradictoire.

(...) Le permis de construire est soumis
à l'obligation de notification à l'intéressé et
d'affichage sur le terrain et en mairie en
vertu des articles R. 421-30 et R. 421-39
du code de l'urbanisme. Les pièces consti-
tutives du dossier de demande d'autorisa-
tion de construire sont des documents
administratifs communicables de plein
droit à toutes les personnes qui en font la
demande dès lors que l'administration a
pris sa décision, en application de l'article 2 de
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 modifiée
portant diverses mesures d'amélioration
des relations entre l'administration et le
public. La commission d'accès aux docu-
ments administratifs a précisé qu'aucune
restriction ne pouvait être émise à la

consultation des plans intérieurs de la
construction.

Le maire ne peut donc opposer aucun
refus à un administré sur lequel pèseraient
des suspicions d'intentions malveillantes
justifiant de la part du titulaire dudit per-
mis des craintes d'effraction ou de cam-
briolage futur en raison du principe de pré-
somption d'innocence figurant à l'article
préliminaire du code de procédure pénale
et de l'article 9-1 du code civil. Il peut tou-
tefois demander à ses services de conser-
ver à toutes fins utiles les noms de ceux
qui ont consulté ces plans.    

JOAN 16/01/07 QE n° 106557  

Permis de construire.
Confidentialité...

Le maire peut demander que soit conservé, par précaution, le nom de la per-
sonne qui consulterait comme elle en a le droit, les plans intérieurs d'une
construction autorisée, considère une réponse ministérielle.

Urbanisme
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Administration 
Construction

Servitude de 
" tour d'échelle "...

Le droit d'échelle s'applique  selon des critères strictement définis et
se limite, en l'état actuel de la jurisprudence, aux réparations sur des
constructions existantes.

Le droit d'échelle est une servitude qui
peut être établie par voie amiable, conven-
tionnelle ou par autorisation judiciaire en
cas de désaccord. Elle consiste dans le
droit, pour le voisin d'une propriété située
en limite séparative très proche, de dispo-
ser d'un accès temporaire à cette dernière,
pour effectuer les travaux nécessaires à la
conservation de sa propre propriété. Cette
servitude, plus couramment nommée de 
" tour d'échelle ", est d'origine jurispru-
dentielle. 

La délivrance d'un permis de construire
d'un bâtiment en limite séparative, s'il
peut rendre nécessaire l'usage de cette
pratique, ne dispense pas du respect des
conditions d'institution de ce droit résul-
tant des règles du droit civil. 

La jurisprudence a dégagé certains cri-
tères jurisprudentiels pour les modes
d'établissement de cette servitude : les
travaux doivent avoir un caractère indis-
pensable et permettre le maintien en bon
état de conservation d'une construction
existante ; l'accès chez le voisin suppose

que toute tentative pour effectuer les tra-

vaux de chez soi, même au prix d'une

dépense supplémentaire, se soit revélée

impossible ; les modalités de passage, la

marge d'empiètement et le temps d'inter-

vention doivent être aussi restreints que

possible, le juge pouvant en définir les

limites ; le propriétaire voisin est en droit

d'obtenir des dédommagements au titre

des détériorations éventuelles et des

troubles de jouissance inhérents au chan-

tier.

Cependant, il importe de souligner que

la jurisprudence, d'interprétation stricte,

considérant la servitude comme un droit

portant atteinte à la propriété, paraît la

réserver aux seules réparations sur des

constructions existantes et refuser de l'ap-

pliquer pour l'édification de constructions

nouvelles.

JOAN 09/01/07 QE n°75162

Construction

Il ressort de l'article L. 252-1 du
code de la construction et de l'habi-
tation que le bail à réhabilitation est
un contrat par lequel un immeuble à
usage d'habitation nécessitant des
travaux de réhabilitation est loué,
soit à un organisme d'habitations à
loyer modéré, soit à une société
d'économie mixte dont l'objet est de
construire ou de donner à bail des
logements, soit à une collectivité
territoriale, soit à un organisme
dont l'un des objets est de contri-
buer au logement des personnes
défavorisées et agréé à cette fin par
le préfet.  

Le preneur à bail s'engage alors à
réaliser les travaux nécessaires à la
réhabilitation et à l'entretien de
l'immeuble pendant la durée du
contrat, en contrepartie du droit
d'en disposer pendant au moins
douze ans. Il est également possible
de prévoir que le preneur à bail
acquitte un loyer pendant toute la
durée du contrat. 

Ce contrat ne semble donc pas
répondre à la définition du marché
public telle qu'elle est posée par

l'article 1er du code des marchés

publics. En effet, un tel bail n'a pas

pour finalité première de répondre à

un besoin du pouvoir adjudicateur

en matière de travaux et ne com-

porte pas de contrepartie directe ou

indirecte au profit de l'organisme

preneur. De plus, le bailleur ne

bénéficie des aménagements qu'au

terme du bail.

Cependant, (...) si le pouvoir

adjudicateur devait intervenir dans

la définition précise des prestations

à réaliser, dans la direction tech-

nique de l'exécution des travaux, ou

si le contrat prévoyait une rémuné-

ration correspondant aux travaux

réalisés par le preneur, alors le

contrat de bail pourrait être qualifié

de marché public.                  

JO Sénat 15/11/06 

Question orale sans débat n° 1131S

Bail à réhabilitation
et code des 
marchés publics...

Dès lors que le propriétaire ne s'immisce pas dans l'opération de réalisation
des travaux ou ne rémunère pas le preneur, le bail à réhabilitation n'est pas
considéré comme un marché public, précise le ministre de l'emploi, de la
cohésion sociale et du logement.
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Finances
Marchés publics

Aux termes de l'article 49-1 de la loi n°
93-122 du  janvier 1993 relative à la pré-
vention de la corruption et à la transpa-
rence de la vie économique et des procé-
dures publiques, dans sa rédaction repri-
se à l'article 8 de la loi du 8 février 1995
relative aux marchés publics et aux délé-
gations de service public : " Tout projet
d'avenant à un marché de travaux, de
fournitures ou de services entraînant une
augmentation du montant global supé-
rieure à 5 % est soumis pour avis à la
commission d'appel d'offres. L'assemblée
délibérante qui statue sur le projet d'ave-
nant est préalablement informée de cet
avis. " 

Par un jugement en date du 20 juin
2006 (M. Mathern c/commune de
Wahlenheim, n° 0502612), le tribunal
administratif de Strasbourg a considéré
que la disposition susmentionnée " n'est
pas applicable aux marchés passés sans

formalités préalables sur lesquels la com-
mission d'appel d'offres n'est pas amenée
à se prononcer lors de l'attribution initia-
le. " Pour autant, le législateur n'a pas, à
ce jour, réservé l'examen des avenants
qui augmentent de plus de 5 % le mon-
tant d'un marché par la commission d'ap-
pel d'offres et, le cas échéant, par l'as-
semblée délibérante, aux seuls marchés
passés selon une procédure formalisée. 

Il y a donc lieu de considérer, en l'at-
tente d'une confirmation de ce jugement
et en l'état de la législation, que la passa-
tion de tout projet d'avenant à un marché
formalisé ou passé selon la procédure
adaptée entraînant une augmentation du
montant global du marché supérieure à 5 %
doit être soumise pour avis à la commis-
sion d'appel d'offres et être autorisée par
une délibération du conseil municipal (le
cas échéant) (...) 

JO Sénat  04/01/2007  n° 25205

Avenant à un 
marché passé 
selon la procédure
adaptée... 

Lorsque l'avenant entraîne une augmentation du montant global du
marché supérieure à 5 %, sa passation doit être soumise pour avis à
la commission d'appel d'offres, que la procédure soit formalisée ou
adaptée.

Offres concernées
par la procédure
négociée...

Une fois les offres  inappropriées  éliminées, les autres offres peuvent
être négociées, y compris celles jugées à l’origine irrégulières ou inac-
ceptables. 

L'article 66 V du code des marchés publics
prévoit effectivement que la négociation est
engagée avec les candidats qui n'ont pas
présenté d'offres inappropriées au sens du
3° du II de l'article 35, c'est-à-dire des
offres qui ne répondent pas au besoin du
pouvoir adjudicateur et qui peuvent donc
être assimilées à une absence d'offres.
Contrairement aux dispositions prévues
aux articles 58 III et 63 relatifs respective-
ment à l'appel d'offres ouvert et à l'appel
d'offres restreint, l'article 66 ne prévoit pas
l'élimination, à ce stade de la procédure,
des offres irrégulières et inacceptables.

En effet, si la procédure négociée ne per-
met pas de modifier les caractéristiques
principales du marché tels que, notam-
ment, l'objet du marché ou les critères de

sélection des candidatures et des offres, elle
laisse cependant à l'acheteur public la pos-
sibilité de déterminer librement par la négo-
ciation le contenu des prestations et l'adap-
tation du prix aux prestations finalement
retenues alors que, dans une procédure
d'appel d'offres ouvert ou restreint, le
cahier des charges est fixé de manière uni-
latérale et intangible avant le lancement de
la consultation. C'est pourquoi, dans le
cadre de cette procédure [négociée], les
offres inappropriées sont éliminées et les
autres offres sont négociées, même celles
qui sont d'abord jugées irrégulières ou inac-
ceptables, la négociation pouvant avoir
pour effet de les rendre régulières ou
acceptables. 

JO Sénat 04/01/07 QE n° 25408

Marchés publics
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Conseil municipal  

(...) Considérant qu'aux termes de l'article
L. 2122-14 du code général des collectivités
territoriales : Lorsque l'élection du maire ou
des adjoints est annulée ou que, pour toute
autre cause, le maire ou les adjoints ont cessé
leurs fonctions, le conseil, s'il est au complet,
est convoqué pour procéder au remplace-
ment dans le délai de quinzaine (...) ; que
l'article L. 2122-8 du même code dispose :
(...) Pour toute élection du maire ou des
adjoints, les membres du conseil municipal
sont convoqués dans les formes et délais pré-
vus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La
convocation contient mention spéciale de
l'élection à laquelle il doit être procédé. Avant
cette convocation, il est procédé aux élections
qui peuvent être nécessaires pour compléter
le conseil municipal (...) ;

[Considérant] qu'aux termes de l'ar-
ticle L. 2122-9 du même code : Dans les
communes de 3 500 habitants et plus,
lorsqu'il y a lieu de procéder à l'élection
d'un nouveau maire, le conseil munici-
pal est réputé complet si les seules
vacances qui existent en son sein sont
la conséquence : / 1° De démissions
données lorsque le maire a cessé ses
fonctions et avant l'élection de son suc-
cesseur (...) ;

[Considérant] que l'article L. 270 du code
électoral, applicable dans les communes de 3 500
habitants et plus, dispose : Le candidat
venant sur une liste immédiatement après le
dernier élu est appelé à remplacer le
conseiller municipal élu sur cette liste dont le
siège devient vacant pour quelque cause que
ce soit (...) / Lorsque les dispositions des ali-
néas précédents ne peuvent plus être appli-
quées, il est procédé au renouvellement du
conseil municipal : / 1°) Dans les trois mois
de la dernière vacance, si le conseil municipal
a perdu le tiers de ses membres, et sous
réserve de l'application du deuxième alinéa
de l'article L. 258 ; / 2°) Dans les conditions
prévues aux articles L. 2122-8 et L. 2122-14
du code général des collectivités territoriales,
s'il est nécessaire de compléter le conseil
avant l'élection d'un nouveau maire ; 

Considérant qu'il résulte de la combinaison
de ces dispositions que, dans les communes
de 3 500 habitants et plus, pour que le conseil
municipal soit complet, condition nécessaire
tant à l'élection du maire, sous réserve des
dispositions précitées de l'article L. 2122-9 du
code général des collectivités territoriales,
qu'à celle des adjoints, pour lesquels les dis-
positions de l'article L. 2122-9 ne s'appliquent
pas, des élections doivent être organisées si
les dispositions du premier alinéa de l'article
L. 270 du code électoral ne peuvent plus être
appliquées pour le compléter ; 

Considérant qu'il résulte de l'instruction
que, le 30 mars 2004, six conseillers munici-
paux du conseil municipal de Maurepas, qui
en compte trente-trois, (...) ont démissionné
de leur mandat ; que M. a également démis-
sionné de son mandat le 19 avril 2004, après
que le conseil municipal ait élu M. Mougeot
maire, lors de sa séance du 14 avril 2004 ;
que ces sept conseillers démissionnaires ont
été seulement remplacés par quatre
membres de leur liste, par application des dis-
positions précitées du premier alinéa de l'ar-
ticle L. 270 du code électoral ; qu'il s'ensuit
qu'à la date du 15 avril 2004, le conseil muni-
cipal, convoqué pour l'élection des adjoints au
maire, n'était pas complet ; que, dès lors qu'il
n'avait pu être complété par application des
dispositions de l'article L. 270 du code électo-
ral, il y avait lieu de procéder au renouvelle-
ment intégral du conseil municipal avant de
procéder à l'élection des adjoints ; (...)

Considérant qu'aucune disposition n'impo-
se au conseil municipal de désigner des
adjoints ; qu'ainsi, la présente décision, qui
annule l'élection des adjoints au maire de
Maurepas en date du 26 avril 2004, n'im-
plique pas nécessairement qu'il soit ordonné
au préfet de faire procéder à de nouvelles
élections municipales ; que, par suite, les
conclusions aux fins d'injonction présentées
par les requérants ne peuvent être accueillies (...)

CE 19/01/07 n°289431

Si le conseil municipal convoqué pour procéder à l'élection des adjoints ne peut
être complété  en remplaçant le conseiller municipal dont le siège est vacant par
le premier candidat non élu de sa liste, il y a lieu de le renouveler intégralement.
Les dispositions  de l'article   L. 2122-9 du CGCT  permettant de considérer le conseil
municipal comme complet en dépit de certaines vacances qui affectent sa com-
position  ne s'appliquent en effet qu'à l'élection d'un nouveau maire.             

Elections

Election des adjoints
et renouvellement du
conseil municipal
dans les communes
de 3500 habitants et
plus...
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Personnel 

Appel à une 
manifestation 
syndicale par le biais
de la messagerie 
électronique de la
commune...

Droits et obligations

(...) Considérant qu'il résulte des pièces du
dossier que le samedi 14 février 2004, la ville
de Lons-Le-Saunier a organisé une cérémonie
à l'occasion de l'inauguration des locaux du
"Théâtre de l'Exil" ; que participèrent à cet
événement diverses personnalités, (...); que,
dans ces circonstances, plusieurs syndicats
ont souhaité exprimer leur désaccord avec la
politique menée à l'époque, tant au niveau
local que sur le plan national;

[Considérant] que le jeudi 12 février 2004,
Elisabeth M., adjoint administratif des services
de la ville de Lons-Le-Saunier et responsable
syndical CGT, invita par la messagerie internet
et intranet de la commune une vingtaine
d'agents municipaux à participer à la manifes-
tation au cours de laquelle étaient prévues la
distribution et la lecture d'un tract intersyndi-
cal critiquant vivement la politique menée
notamment dans les domaines éducatif et
sociaux ; qu'estimant que Elisabeth M. avait
ainsi manqué à ses obligations profession-
nelles, en ne respectant pas l'interdiction d'uti-
liser la messagerie à des fins personnelles ou
syndicales, l'autorité territoriale, par la déci-
sion attaquée, a prononcé à l'encontre de
Elisabeth M. la sanction du blâme ;

Considérant (...) que, d'une part, le droit
syndical constitue une liberté fondamentale
dont l'exercice doit être protégé, et que,
d'autre part, nul ne peut apporter à cette
liberté fondamentale des restrictions qui ne
seraient pas justifiées par la nature de la tâche
à accomplir ni proportionnées au but recher-
ché ;

Considérant, en premier lieu, qu'au nombre
des mesures que le maire de Lons-Le-Saunier
pouvait légalement édicter, par son approba-
tion de la "Charte internet" du 26 décembre
2001 et par sa note de service du 18

novembre 2003, figure l'interdiction de l'utili-
sation des messageries intranet et internet de
la commune à des fins personnelles ;  que, le
directeur général des services de la ville de
Lons-Le-Saunier pouvait également s'opposer
comme il l'a fait le 10 mars 2003, à la diffu-
sion de messages à caractère politique, étran-
gers par nature à tout intérêt syndical, en l'oc-
currence une protestation contre la guerre en
Irak ; que, toutefois, en étendant par la sanc-
tion disciplinaire contestée, ces interdictions à
la diffusion d'un message à caractère pure-
ment syndical, le maire de la ville de Lons-Le-
Saunier a commis une erreur de droit ;

Considérant, en deuxième lieu, que tant le
courriel du 12 mars 2004 que le tract qui y
était annexé ne contenaient aucune expres-
sion injurieuse ou diffamatoire ; que l'interpel-
lation des autorités publiques visaient les
représentants d'institutions et non des indivi-
dus à titre personnel ; Considérant, en troisiè-
me lieu, qu'il n'est pas contesté par la défen-
deresse que la diffusion du message en litige
n'a eu aucune incidence perturbatrice ou
dommageable sur le fonctionnement des ser-
vices publics de la ville de Lons-Le-Saunier ;

Considérant, en dernier lieu, qu'il n'est pas
contesté que l'appel à manifester lancé par
Elisabeth M., qui n'était adressé qu'aux seuls
agents municipaux de la ville de Lons-Le-
Saunier, s'inscrivait dans une perspective paci-
fique et ne contenait aucune incitation à des
actes contraires à l'ordre public ; que le conte-
nu du message ne présentait pas un caractè-
re pornographique, raciste ou illicite et n'était
pas susceptible de porter atteinte à l'intégrité
ou à la sensibilité d'un autre internaute ou à
l'image de la ville de Lons-Le-Saunier (...)

TA de Besançon 19/12/06 

Elisabeth M. / Ville de Lons-Le-Saunier

L'utilisation de cette messagerie ne peut être interdite pour la diffusion de
messages à caractère strictement syndical, quand bien même elle pourrait
l’être légalement à l'encontre de messages personnels ou politiques. Pour
rendre ce jugement qui devra être éventuellement confirmé, le tribunal
administratif a analysé le contenu du courriel attaqué à l’aune de différents
critères précisément énoncés.
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Actualité de l’ATD

Par la compagnie Arlequins en Nord.
Adapté, mis en scène et interprété par Anthony Magnier.

L'h isto i re est  ce l le  d 'un so ldat
de l 'armée de Mao qui ,  durant  la
Longue  Marche ,  se  re t rouve
blessé par un bandi t  b lanc de
Tchang  Ka ï -Chek .  Le  so lda t
par le  à  la  première personne
tout  au long de la  p ièce et  d i t
descendre  des  con f i ns  de  l a
Mandchour ie.  Pour mémoire,  la
Longue Marche est  un pér ip le  de
plus d 'un an,  qui  a  débuté en
1934, mené par l 'armée rouge
chino ise pour échapper à l 'ar-
mée nat ional is te du Kuomintang
de Tchang Kaï-chek ( . . . )   

Le texte de Dar io Fo semble
venir  tout  dro i t  d 'un réc i t  ch i-
no is  que l 'auteur aura i t  entendu
près  de  Shangha i .  A r r i ve  l e
moment où le  so ldat  est  touché
à la  jambe par un t i r.  Tandis  que
ses camarades le  la issent  pour
mort ,  seul  dans la  campagne,  i l
se retrouve face à un ouragan.
I l  veut  rés ister  et  c 'est  le  pre-
mier  symbole du conte :  lut ter
même face à la  mort .  D 'autres
suivront  comme : ne jamais s 'en
remettre à personne.  Dans son
combat pour la  v ie,  i l  se réfugie

dans une caverne,  où débute
une  improbab le  cohab i ta t i on
avec une t igresse et  son pet i t .
Une  rencon t re  déc i s i ve  ca r
"Avoir  le  T igre",  se lon la  t rad i-
t ion ch ino ise,  s ign i f ie  rés ister.
Un mot qui  s 'a joute à la  symbo-
l ique du texte,  après la  lut te,  la
responsab i l i t é ,  ma in tenan t  l a
rés istance ( . . . )

Anthony Magnier,  fami l ier  de la
commedia de l l 'ar te,  déplo ie une
grande  énerg i e  e t  un  ta l en t
communicat i f  dans ce spectac le.
Le réc i t  est  v ivant  et  bourré
d 'humour.  Ex t rêmement  l ége r
techn iquement ,  L'H i s to i r e  du
t igre peut se loger partout  :
sa l le  des fêtes,  grange. . .
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Théâtre

“L'Histoire du tigre”
de Dario Fo, prix
Nobel de littérature ...

Quest ion:
Le  nouveau  p rop r i é ta i r e  d 'un
terra in demande la  démol i t ion
d'un poteau en béton,  constru i t
pa r  l a  commune ,  qu i  se rva i t
autrefo is  à l 'éc la i rage publ ic) .
Cel le-c i  peut-e l le  refuser  ?

Réponse: 

En l 'espèce,  ou i  :  la  commune a
reçu l 'accord de l 'anc ien pro-
p r i é ta i r e .  Ce t te  cons t ruc t i on
appart ient  de p le in dro i t ,  depuis
la  f in  de l 'a f fectat ion à l 'éc la i ra-
ge pub l i c ,  au propr ié ta i re  du
terra in,  donc au nouveau pro-
pr iéta i re.  En ef fet ,  lorsque les
cons t ruc t i ons ,  p l an ta t i ons  e t
ouvrages ont  été fa i ts  par  un
t iers  avec ses propres matér iaux
sur  l e  t e r ra in  d ' au t ru i ,  ces
ouvrages,  en vertu des règ les

de l 'access ion (art .  546 et  551
du code c iv i l ) ,  appart iennent de
ple in dro i t  au propr iéta i re dès
leur incorporat ion.

Ce pr inc ipe résul te des termes
mêmes de l 'ar t ic le  555 du code
c iv i l  qu i  prévoi t  :  
-  qu 'en cas de mauvaise fo i  du
cons t ruc teu r,  l e  p rop r i é ta i r e
peut  en lever les b iens implan-
tés  su r  son  fonds  ou  l e s  "
conserver "  i l  a  vocat ion a en
être propr iéta i re dès leur  incor-
porat ion.  Dans cette hypothèse,
l 'access ion résul tera d 'un choix
du propr iéta i re ;
-  que,  le  propr iéta i re ne pourra
exiger  du constructeur de bonne
fo i  ( la  commune en l 'espèce)
l ' en l èvement  des  b i ens .
L ' a c c e s s i o n ,  d a n s  c e  c a s ,  
s ' a p p l i q u e r a  o b l i g a t o i r e m e n t .  

Culture

La question du mois

Résiliation d'un
marché...



Directeur de publication : Georges FLAMENGT

8

Documentation

N°ISSN 1296-8412

Partenaires - N° 96 - Février 2007

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
Décret n° 2007-94 du 24 janvier 2007 pris

en application de l'article 6 de la loi n° 2005-
157 du 23 février 2005 relative au développe-
ment des territoires ruraux 

J.O du 26/01/07 

COMPTABILITE
Circulaire n° NOR/MCT/B/07/00001/C,

Etablissements publics de coopération inter-
communale et syndicats mixtes de l'article
L.5711-1 du CGCT - Paiement et financement
des dépenses avant le vote du budget 2007

ELECTIONS
Loi n° 2007-128 du 31 janvier 2007 tendant à

promouvoir l'égal accès des femmes et des hommes
aux mandats électoraux et fonctions électives 

J.O du 01/02/07 p. 1941

ELUS LOCAUX
Circulaire DGCL du 8 janvier 2007 relative

au barème de la retenue à la source libératoi-
re de l'impôt sur le revenu sur les indemnités
de fonction perçues par les élus locaux en
2007                               

LOGEMENT
Ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier

2007 relative au recouvrement des créances
de l'Etat et des communes résultant de
mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou
dangereux 

J.O du 12/01/07 p. 767

PERSONNEL 
Circulaire B7 n° 2129 du 03/01/07relative

aux conditions d'attribution des congés boni-
fiés aux agents des trois fonctions publiques
Bulletin Officiel du Ministère de la Fonction Publique

Arrêté du 5 janvier 2007 fixant le montant
maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à
l'article 14 du décret n° 2001-654 du 19
juillet 2001 fixant les conditions et les moda-
lités de règlement des frais occasionnés par
les déplacements des personnels des collecti-
vités et établissements publics mentionnés à
l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et
abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin
1991 

J.O du 06/01/07

Décret n° 2007-22 du 5 janvier 2007 por-
tant dérogations aux garanties minimales de
durée du travail et de repos applicables à cer-
taines catégories de personnels exerçant des
compétences transférées aux collectivités ter-
ritoriales en application des articles 18, 19, 30
et 104 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales 

J.O du 07/01/07

Décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modi-
fiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001
fixant les conditions et les modalités de règle-

ment des frais occasionnés par les déplace-
ments des personnels des collectivités locales
et établissements publics mentionnés à l'ar-
ticle 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique territoriale et
abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin
1991

J.O du 07/01/07

Décret n° 2007-39 du 10 janvier 2007 por-
tant modification de certaines dispositions
relatives à la fonction publique territoriale 

J.O n° 10 du 12/01/07

Décret n° 2007-73 du 19 janvier 2007
modifiant le décret n° 77-788 du 12 juillet
1977 relatif à la limite d'âge applicable au
recrutement par concours de certains emplois
publics en faveur des femmes élevant leur
enfant ou ayant élevé au moins un enfant 

J.O du 21/01/07

Décret n° 2007-74 du 19 janvier 2007
modifiant le décret n° 81-317 du 7 avril 1981
fixant les conditions dans lesquelles certaines
mères de famille bénéficient d'une dispense
de diplôme pour se présenter à divers
concours

J.O du 21/01/07
SANTE PUBLIQUE
Décret n° 2007-75 du 22 janvier 2007 rela-

tif à l'habilitation des agents de l'Etat et des
collectivités territoriales chargés de constater
les infractions en matière de contrôle sanitai-
re et modifiant le code de la santé publique
(dispositions réglementaires)  

J.O du 23/01/07

URBANISME
Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 pris

pour l'application de l'ordonnance n° 2005-
1527 du 8 décembre 2005 relative au permis
de construire et aux autorisations d'urbanis-
me

J.O du 06/01/07

L'entretien d'évaluation dans la fonction
publique : des intentions affichées aux effets
constatés

RH territoriales n° 59 p. 6

L'exécution financière des marchés publics
La gazette des communes n° 2/1868 p. 60

Les attachés territoriaux en 10 questions
La gazette des communes n° 2/1868 p. 74

Code 2006 des marchés publics: Le finan-
cement du marché 

Le Moniteur 12/01/07 p.63

Voirie : transfert de la compétence au
niveau intercommunal-Savoir bien mutualiser

Le Journal des Maires 15/01/07 p. 28

Textes Officiels      

Photographies : photothèque du Conseil Général et de l’ATD

Presse      


